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Le CONSEIL D'ET AT, section de législation,
deuxième chambre des vacations, saisi par le Président
du Conseil de la Communauté française, le 3 juin 1983,
et par le Ministre-Président de l'Exécutif de la Com-
munauté française, le 6 juin 1983, d'une demande d'avis
sur une proposition de décret «relatif aux émissions de
radiodiffusion sonore et télévisuelle diffusées par la voie
du câble, déposée par MM. Biefnot et Lagasse », a
donné le 5 septembre 1983 l'avis suivant:

Observations générales

La proposition de décret qui fait l'objet du présent
avis est «relati(ve) aux émissions de radiodiffusion
sonore et télévisuelle diffusées par la voie du câble ».
Elle a été déposée le 25 mai 1983 par MM. Biefnot et
Lagasse sur le bureau du Conseil de la Communauté
française (1). Elle a pour objet d'imposer des obliga-

tions concernant ,les programmes, aux personnes qui
établissent et exploitent un réseau de distribution d'émis-
sions de radiodiffusion sonore ou télévisuelle. Pour défi-
nir avec plus de précision la portée de la proposition et,
a fortiori, pour en entreprendre J'examen, il convient, au
préalable, de rappeler les dispositions actuellement
applicables à la matière ainsi que les règles établies à
propos de celle-ci par les dispositions de la loi spé-

ciale de réformes institUtionnelles déterminant les com-
pétences respectives de la Communauté et de l'Etat.

A. Les dispositions actuellement applicables à la
matière

Tel qu'il a été modifié par la loi du 7 août 1961,
l'article 13 de la loi du 26 janvier 1960 relative aux rede-
vances sur les appareils récepteurs de radiodiffusion dis-
pose, en ordre principal, qu'" Il est interdit d'établir et
d'exploirer sans autorisation du Ministre ou des Minis-
tres désignés par le Roi, un réseau de distribution

d'émissions de radiodiffusion aux habit:1tions de tiers... ".
En ourre, aux termes du même article, « le Roi définit
la notion de réseau de distribution d'émissions de radio-
diffusion. Il détermine les conditions auxquelles est
subordonnée l'autorisation d'établir et d'exploiter un
tel réseau ainsi que le montant des redevances à per-
cevoir dans le chef du distributeur ou du détenteur
d'appareils reliés au réseau... ».

Sur base de l'habilitation donnée par ledit article 13,

le Roi a pris le 24 décembre 1966 un arrêté « relatif aux
réseaux de distribution d'émissions de radiodiffusion aux
habitations de tiers ».

L'article 1" de l'arrêté énonce ce qu'il faut entendre,
pour l'application de celui-ci, par «réseau de distri-

bution d'émissions de radiodiffusion », par «réseau de
distribution d'émissions de radiodiffusion sonore », par
«réseau de distribUtion d'émissions de radiodiffusion
télévisuelle», par « distributeur» etc...

(1) CCF 108, session 1982-1983, n° 1.
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L'arrêté a également pour objet de soumettre - saui
exceptions - l'établissement et l'exploitation d'un
réseau de distribution d'émissions de radiodiffusion a
une autorisation préalable du Ministre ayant les télé-
graphes et les téléphones dans ses ami butions (art. 1.

à 9). L'octroi de l'autorisation est subordonné il des
conditions de nature diverse et notamment à celle qu::
le requérant «(présente) les garanties techniques, finan-
cières et morales nécessaires» (art. 4, 2°). Au surplus,

les réseaux de distribution d'émissions doivent satisfaire
aux dispositions techniques énoncées à l'annexe ci:,:

l'arrêté et, le cas échéant, aux conditions techniques
particulières fixées par le Ministre en vue d'améliorer
le fonctionnement du réseau (art. 10).

Par ailleurs, l'arrêté a pour objet de soumeme les
distributeurs à un ensemble d'obligations relatives aux
programmes (art. 17 à 23).

B. La répartition des compétellces entre l'Etùt et l::z
Communauté

L'article 4, 6", de la 'loi spéciale du
réformes institutionnelles indique parmi
turelles dévolues aux Communautés:

8 août 1980 d:,:
les affaires cul-

,,6" La radiodiffusion et la télévision, à l'excep-

tion de l'émission de communications du gouvernement
national ainsi que de publicité commerciale.. (1).

1. Il est incontestable qu'en principe, la distribUtio:J
d'émissions de radiodiffusion sonore ou d'émissions d::
radiodiffusion télévisuelle est de la compétence des
Communautés.

En effet, la matière dont il s'agit est comprise dans
la m:ltierc plus large de la radiodiffusion et de la réJé-
vision transférée aux CommunaUtés par l'article 6, 4°,
de la loi spéciale.

Au surplus, pour autant que de besoin, on trouye
dans les travaux préparatoires de la loi spéciale, une
confirmation de la règle de la compétence de la Com-

munauté. Au cours de ces travaux préparatoires, des
membres des Chambres législatives ont deposé des
amendements tendant à viser expressément parmi les
matières attribuées à la Communauté, «la radio et la
télévision par câbles". Ces amendements om été repous-
sés. Mais il ressort clairement des discussions qu'en
rejetant les amendements, la majorité des membres de
la commission ou de l'assemblée n'a aucunemenr
emendu exclure la compétence de la Communauté mais
seulement éviter l'adoption de textes qui, en leur sub-
stance, étaient superflus et qui, par ailleurs, risquaienr
de provoquer une interprétation trop peu nuancée de

(1) Cette disposition reproduit, presque mor pour
mot, l'article 2, 6°, de la loi du 21 juillet 1971 relative
à la compétence et au fonctionnement des conseils
culturels pour la Communauté culturelle française et
pour la Communauté culturelle néerlandaise..



la règle de compétence en projet (1) (2) (3). A aucun
moment, la compétence de la Communauté en matière

de distriburion d'émission de radiodiffusion sonore ou
réléYlsuelle n'a été mise en doute. Au contraire, à la
Commission du Sénat, à propos de l'amendement
tendant :1 ce que le texte vise expressément «la radio

et la télévision par câbles ", le Ministre de la Corn mu-
!Jaure française a déclaré que" l'énumération proposée
par l'amendement ne changera rien aux situations

lctuelles dans la mesure où il appartient aux Com-
munaurés de régler le problème des émissions par câble
ou par voie aérienne" (5) (4).

II. En matière de distribution des émissions de radio-
diffusion, sonore ou télévisuelle, il y a lieu d'admettre
une restriction à la compétence des Communautés en
ce qui concerne la fixation des conditions techniques,
laquelle continue à ressortir à Plutorité nationale.

La solurion se justifie en raison du fait que la
fixation des conditions techniques est indissociablement

liée il des matières laissées dans la compétence de
['aurorité narionale, à savoir les formes de radiocom-

munications autres que la radiodiffusion et la télévision
ainsi que l'attribution et la détermination des conditions

d'utilisation des fréquences. L'annexe à l'arrêté royal
du 24 décembre 1966 met en évidence ce lien en
disposant que" le réseau de distribution d'émissions de
radiodiffusion ne peut provoquer aucune interférence
tam il la réception d'émissions de radiodiffusion qu'à
celle des communications téléphoniques, radiotélépho-
!1lques et rldiotélégraphiques".

La solution indiquée trouve un appui dans les
travaux prépararoires de la loi spéciale du 8 août 1980.

.\ la Commission du Sénat, après avoir relevé que
l'insenion à l'article 4, 6°, des mots" la radiodiffusion
et la télévision par câbles", n'apporterait aucun chan-
gement, le ~!inisrre de la Communauté française faisait

une déclaration complémentaire contenant des réserves:

.. ...Il ne se pose de problèmes à un moment déter-

mine que lorsqu'il s'agit par exemple de radio locale
ou d'expériences de télévision communauraire. Les

(1) Amendement déposé à la Commission du Sénat
et examen et rejet de cet amendement (Rapport fait au
nom de la Commission de la révision de la ConstitUtion
et des réformes institutionnelles par M. André et
~[me PénT, Doc. parI. Sénat, session 1979-1980, n° 434/2,
pp. 10H03).

(2) Amendemem, Dac. parI. Sénat, session 1979-
1980, n° 439, discuré à la séance publique du Sénat du
20 juillet 1980, Ann. parI. Sénat, session 1979-1980,
pp. 2292-2293.

(3) Amendement déposé à la Commission de la
Chambre des Représentants et examen et rejet de cet
amendement (Rapport présenté par M. le Hardy de
Beaulieu et De Grève au nom de la Commission de la
révision de la Constitution et des réformes institution-
nelles, Dac. parI. Chambre, session 1979-1980, n° 627/10,
p.41).

(4) Dac. 434/2, cité, p. 102.

(5) Il y a lieu de rappeler l'article 2, 6°, de la loi
du 21 juillet 1971, cité plus haut.

10tlgueurs d'ondes disponibles dépendent aussi d'accords
internationaux. C'esr le Ministre des PTT qui négocie

au niveau international le type ou l'importance des
fréquences dont on peUt disposer. A partir de là, ce
sont les Communautés qui décident de l'attribution de
fréquences pour les expériences de télévision commu-
nautaires ou de radio locale), (1).

L'amendement, rejeté par la Commission, a de
nouveau été présenté en séance publique du Sénat par
MM. Serge Moureaux et Bonmariage et il a été
défendu par ~!. Désir. Mme De Backer-Van Ocken,
Ministre de la Communauté flamande, l'a combattu
en faisant valoir notamment les arguments suivants.

"
De Heer Désir \Veet zeer goed dat voor de kabel-

televisie en de vrije radio, de verdeling van de frequen-

ties het grootsre probleem is. Bovendien is dit een
internationaal probleem. De frequenties worden inter-
nationaal roegewezen en moeten dan in ons land nog-
maals worden verdeeld. Derhalve ligt voor de hand dat

dit een nationale zaak blijft. Door de vooruitgang van
de techniek zullen in de roekomst wellicht nog andere
problemen rijzen. Op dat ogenblik kan daarvoor een
oplossing worden gezocht en dit is geen reden am nu

reeds deze materie in haar geheel toe te vertrouwen
aan de gemeenschappen. Bepaalde aspecten moeten
nationaa] blijven

"
(2).

Le même amendement est encore présenté à la
Commission de la Chambre des Représentants.

Le Ministre de la Communauré française s'y oppose
en observant" qu'il faut distinguer les aspects techni-
ques de ces operations (celles de radiodiffusion et de

télévision) et leur contenu culturel". Il ajoute que

"la pratique est chire et que l'amendement ... n'aura

aucun effet qui pourrait éclairer davantage la situa-
tion ,,(3).

A l'appui de l'amendement, un membre de la Com-
mission fait valoir" qu'il n'est pas vrai que les seules
interférences soient la conséquence d'accords interna-
tionaux p. ,. Il estime que l'amendement clarifie la
situation en supprimant la possibilité, sous prétexte

d'intérêts techniques nationaux ou internationaux, de
priver les Communautés de leur autonomie qui est ici

récupérée à tout moment par le pouvoir central ».

0.'onobstant cet argument, l'amendement est encore une
fois rejeté (4).

Pour les raisons qui ont été exposées ci-dessus, la
Communauté est compétente en matière de distribUtion

d'émissions de radiodiffusion sonore ou de radiodiffu-
sion télévisuelle, sauf en ce qui concerne la fixation
des conditions de nature technique.

...

(1) Doc. parI. cité n° 434/2, p. 102.

(2) Ann. parI. Sénat, session 1979-1980, séance du
20 juillet 1980, p. 2293.

(3) (4) Dac. cité, Dac. parI. Chambre, session 1979-
1980, n° 627, 10, p. 41. La Commission de la Chambre
a repoussé l'amendement par 20 voix contre 3.
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Conformément à l'article 59bis, § 4, de la Consti-
tution, les autorités de la Communauté française ne

sont compétentes dans la région bilingue de Bruxelles-
Capitale qu'à l'égard des institutions établies dans cette
région, qui, en raison de leurs activités, doivent être

considérées comme appartenam exclusivement à la
Communauté française. Selon les informations fournies
au Conseil d'Etat, il n'existerait pas actuellement

d'organisme de distribution d'émissions de radiodif-
fusion sonore ou d'émissions de radiodiffusion télé-
visuelle qui présenterait de tels caractères.

C. La pmtée de la propositiol1. 5011 caractère trop
limité

La proposition
portée restreinte.

de qu'unedécret examinée n'a

En effet, l'article premier énonce, en réalité, non
l'objet mais le but de la proposition.

L'article 2 fait
quelles recourt la

nition (1).

mention de plusieurs notions aux-
proposition, en donnant leur défi-

Les dispositions essentielles de la proposition sont,

d'une part, les articles 3 et 4 et, d'autre part, l'article 5.

Les articles 3 et 4 ont exclusivement pour objet
d'imposer au distributeur un ensemble d'obbgations et
d'interdictions ayant trait aux programmes.

L'article 5 a exclusivement pour objet
l'étendue des obligations du distributeur
demandes de raccordement.

de déterminer
à l'égard des

C'est pourquoi, l'article 7 abroge seulement
cle Il de l'arrêté rm'a] du 24 décembre 1966 (2)

articles 17 à 24 de cet arrêté (3).

l'arti-
.et les

La proposition de décret examinée laisse donc
inchangé le texte de tous les articles de l'arrêté royal
du 24 décembre 1966 qu'elle n'abroge pas. Or, beau-
coup de ces articles sont modifiés implicitement par
j'effet de l'attribution à la Communauté, dans toute la
mesure définie plus haut, de la compétence relative à
la distribution d'émissions de radiodiffusion sonore ou
de radiodiffusion télévisuelle. Un des objets principaux
de l'arrêté royal du 24 décembre 1966 est de soumettre,
sous réserve de cas d'exception ou de dispense, à
un régime d'autorisation, l'établissement et l'exploita-
tion d'un réseau de distribution d'émissions de radio-
diffusion (art. 2 à 9). L'arrété donne compétence pour

l'octroi des autorisations, au Ministre national qui a
les télégraphes et les téléphones dans ses attributions
(art. 2). Or, en vertu de la loi spéciale, la matière est

de la compétence de la Communauté, sauf en ce qui
concerne les conditions techniques. Dès à présent, dans

(1) Ces définitions sont entièrement reprises à
l'article 1

c,
de l'arrêté royal du 24 décembre 1966.

(2) Article que remplace l'article 5 de la proposition
de décret.

(3) Articles que remplacent Jes articles 3 et 4 de la
proposition de décret.
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l'application du régime des autorisations, l'autorité de
la Communauté est donc, dans une large mesure,
substituée à l'autorité nationale.

Le procédé qui consiste à remplacer exclusi.ement
quelques articles de l'arrêté royal du 24 décembre 1966

et à laisser inchangé le texte d'autres articles du même
arrêté déjà modifiés implicitement par la loi spéciale
risque de provoquer des difficultés, au sujet de la
manière dont il faut comprendre et combiner les divers
textes relatifs à la matière. Pour prévenir ces difficultés.
Je moyen le plus efficace consisterait à élargir l"obje,

de la proposition de telle sorte que le décret en projet
règle, en matière de distribution d'émissions de radio-

diffusion sonore et de radiodiffusion rélévisuelle. toUI
ce qui est de la compétence de la Communauté.

C'est sous réserve des observations générales qui
précèdent que sont présentées des observations pani-

culicres.
...

OBSERVATIONS PARTICULIERES

ARTICLE 1"'

L'article qui énonce non l'objet mais le but de pro-
position est dépourvu de tOute portée normati"e et de-

IT"it étre omis.

ART. 3

l'aragrajJhe 1 co'

- Le déhut du paragraphe dispose comme SUl! :

"
Sauf en cas d'impossibilité rechnique reconnue par

l'ExécUtif, le distributeur doit transmettre simultané-
ment à leur cmission et dans leur intégralité...»

]]
"

a lieu de rédiger le texre de maniere plus
nuancee pour tenIr compte de ce qu'il apparrienr à

J'autorité nationale de statuer sur les questions de
nature technique.

- Au 4", il est fait mention des" radios locales
:l1dépmdantes ". On n'aperçoit pas quelle pourrai! erre
la portée juridique du terme" indépendanres ". En
effet, il suffit pour qu'une station de radio locale puis-

sc effectuer des émissions, qu'elle soit reconnue par

l'autorité de la CommunaUté et obtienne ensuite l'aUto-
risation de l'autOrité nationale.

P,nagrajJhe 3

Le paragraphe est rédigé comme suit:

,,§ 3. Est interdite la distribution d'émissions con-
ualres à la loi ou l'intérêt général, à l'ordre et :mx
n1Ccurs. )~

1. Obseruatioll géllérale

Bien que Jes dispositions soient justifiées en leur
pr:ncipe et soient semblables à ce]Jes qui sont acruelle-

;:1è'!lt énoncées à l'article 23 de l'arrêté royal du 24 dé-
cembre 1966, il faut relever que Jeur application riS-
que de se heurter à de grandes difficultés.



En etiet le disttibuteur doit transmettre les pro-
;;rammes «simu]tanément à leur émission ». Dans

:'e3u,,:oup de cas, i] sera impossible au distributeur ,de
discerner qu'un programme tombe sous une interdic-
:ion ayant que ce programme soit émis. Dans ces cas,
:J. seule cb]igJ.tion que ]'J.utorité puisse imposer au dis-
::ib:J:eur. c'est d'interrompre ]a transmission d'une
emission interdite.

Il es, d'aurJ.nt plus nécessaire de préciser la portée
.:e l'imerdiction que celle-ci est assortie d'une sanction

?é:ule :arr. 6 de la proposition).

Il. Obsermtiolls particulières

J: Les princip'es de notre droit ne permettent pas

.:'interdire a des personnes privées d'accomplir un acte
-imp]emenr défini comme étant «contraire à l'intérêt

~~nerJ.I", surrout sous peine d'une sanction pénale. En
t~fet. la notion d'" intérêt général» a un caractère très
:~strJ.ir e, c'esr seulement l'autorité publique qui a la
;-ossibilite et la prérogative de déterminer le contenu

-;u'il ,. a lieu de donner à cette notion dans les circon-
-:J.nces concrètes (1).

b On doir se demander quel est ]e motif pour le-

-;uel la proposition s'écarte de l'article 23, c, de l'arrêté
~()\"al du 24 décembre 1966 en n'interdisant pas expres-

,,"menr les émissions" susceptibles de constituer un
outrJ.ge aux conyictions d'autrui ou une offense à

"egard d'un Etat étranger ». En tout cas, de telles émis-
;:ons sont de nature à être considérées comme contrai-
,es à l'ordre public.

P.1r.1graphe 4

Le parJ.graphe est rédigé comme suit:

,,= 4. En outre, l'Exécutif peut soumettre à auto-

r.s.uion les emissions qui SOnt destinées à ]a Commu-
::J.uté frJ.ncaise en vue d'obtenir le respect des règles
éeonrologiques généralement admises en matière de
::-.essages publicitaires."

Cerre disposition doit être amendée de telle sorte
,:ue sa ponée soir énoncé~ avec beaucoup plus de pré-

C~Slon.

(1) En tant qu'il vise des" émissions contraires à
Lntérêt général », l'arricle 3, § 3, de la proposition
constitue sans doute une disposition semblable à des
éispositions énoncées à l'article 28, § 2, de la loi du
B mai 1960 organique des instituts de la radiodiffusion
,~léyision belge, à l'arricle 25, alinéa 2, du décret du
12 décembre 1977 portant statut de ]a Radio-Télévision
belge de la Communauté culturelle française (RTBF)
e: à l'J.tricle 23, § 2, du décret du 28 décembre 1979
porrant statut de la «Belgische Radio en Televisie,
),""ederlandse Uitzendingen ». Mais les instituts de radio-
rdévision belge de la Communauté française et de la
Communauré flamande sont des «établissements pu-
I:-iics»; leurs organes de gestion sont des autorités
administratives disposant des prérogatives qui appar-
tennent à celles-ci et ils ont un pouvoir hiérarchique
à l'égard de tous les membres du personnel, notamment
~e celLX qui SOnt chargés de l'élaboration des émis-
s:ons.

Il est en effet nécessaire de déterminer de
«messages publicitaires» et de quelles «règles
tologiques» il s'agit.

quels

déon-

Il importe d'observer qu'en vertU des termes mêmes
de l'article 4, 6°, de la loi spéciale de réformes institu-
tionnelles, la « publicité commerciale» reste de la com-
pétence de l'autorité nationale.

ART. 5

Dans le membre de phrase «... acquitte les frais
éventuels», le mot «éventuels» est superflu et doit
être omis.

ART. 6

Alinea 1'"

LJ. disposition est rédigée comme suit:

«Les infractions aux dispositions du présent décret

et de ses arrêtés d'exécution sont, sur la plainte de
l'Ex~cutif, pUnIes d'une amende de 26 à 10 000
francs.

"
L'insertion des mots" sur la plainte de l'ExécUtif»

aura pour conséquence que, par dérogation à la règle
générale, l'action publique sera subordonnée à la
plainte de l'Exécutif de la Communauté française et ne
pourra être exercée d'office par le ministère public. Si

telle n'est pas l'intention des auteurs de la proposition,
les mots indiqués doivent être omis.

En ourre, constituant, ainsi qu'on l'a rappelé, une
dérogation à une règle générale de la procédure pénale,

la règle proposée ne pourrait être adoptée par le Con-
seil de la Communauté française que si elle était" in-
dispensable.. à l'application des dispositions du décret.

Conformément aux termes de l'article 10 de ]a loi spé-
ciale, c'est en effet à cette condition que le Conseil de

Communauté aurJ.it le pouvoir d'établir une telle règle
particulière. Les développements de la proposition ne
conriennent pas de justification du caractère «indis-
pensable.. de cette règle dérogatoire.

Alinéa 2

Par l'effet d'inadvertances, certaines références faites
par l'J.linéa 2 sont incomplètes ou inexactes.

Cet alinéa devrait être rédigé comme suit:

"
Les dispositions du livre 1 du Code pénal, y com-

pris le chapitre VII et l'article 85, sont applicables aux

infractions prévues à l'alinéa 1"'.»

ART. 7

Si à la suite de l'observation générale C ci-dessus,

l'objet du décret dont l'adoption est proposée est éten-
du à d'autres objets actuellement réglés par l'arrêté
royal du 24 décembre 1966, les articles de ce dernier

arrêté relatif à cet objet devront également être abro-
gés.
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La chambre était composée de:

MM. H. ROUSSEAU, président de chambre;
Ch. HUBERLANT, P. FINCŒUR, con;<;eilJers
d'Etat; R. PIRSON, L. MATRA Y, assesseurs de la
section de législation; Mme R. DEROY, greffier
assumé.

Le rapport a été présenté par M. J. COOLEN, pre-
mier auditeur.

Le Greffier,

R. DEROY.

Le Président,

H. ROUSSEAU.
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